
Appel à candidatures 

Garantir la réussite des entrées et sorties 

permanentes dans les organismes de formation en 

apprentissage aux métiers du BTP 
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Présentation du CCCA-BTP

Le CCCA-BTP (Comité de concertation et de coordination de l’apprentissage du bâtiment
et des travaux publics) est un organisme à gouvernance paritaire des branches du
bâtiment et des travaux publics.

Géré et financé par les professionnels du bâtiment et des travaux publics, le CCCA-
BTP développe depuis près de 80 ans une solide expertise pédagogique de
l’alternance.

Il accompagne les organismes de formation, pour développer et promouvoir leur
activité et accroître leur performance.

L’expertise du CCCA-BTP en fait un acteur unique et un interlocuteur privilégié, capable
d’accompagner l’ensemble des acteurs du secteur de la construction, pour former les
apprenants aux métiers du BTP et répondre aux besoins en compétences et
qualifications professionnelles des entreprises du secteur de la construction et anticiper
les évolutions à venir.

C’est dans ce contexte que le CCCA-BTP lance 
un appel à candidatures « Entrées et sorties permanentes ». 



OBJECTIFS, DURÉE ET BUDGET 

DE L’APPEL À CANDIDATURES
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Objectifs, durée et budget de l’appel à candidatures 

Objectifs

Accélérer la transformation des organismes de formation par l’adaptation ou le développement

des diplômes et certifications professionnelles

Garantir l’ouverture de section d’apprentis tout au long de l’année en tenant compte de leurs

acquis

Favoriser l’adéquation des besoins en formation des jeunes avec ceux des entreprises

Durée

Cet appel à candidatures est ouvert jusqu’au 5 février 2021 inclus.

Budget 

Le budget alloué à cet appel à candidatures est de 5 millions d’euros.



BÉNÉFICIAIRES,

MODALITES, PROCESSUS, 

CRITERES D’ÉVALUATION 
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Bénéficiaires 

Ouvert à tous les organismes de formation en apprentissage préparant aux

métiers du BTP. Ils peuvent être organisés en un ou plusieurs sites de formation et

doivent répondre aux conditions cumulatives suivantes :

Démontrer un nombre minimal d’au moins 50 jeunes en apprentissage et au moins deux

sections dans les premiers niveaux de formation (niveaux 3 et 4),

Former à un ou plusieurs métiers du BTP - tous les métiers du BTP sont concernés,

Prouver que 75 % des apprentis préparant dans leur établissement une certification du

Bâtiment ou des Travaux Publics, ont signé un contrat d’apprentissage avec une entreprise

du Bâtiment ou des Travaux Publics.
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Modalités  de la candidature

L’organisme de formation ne peut postuler au plus qu’à deux des quatre sous-thèmes
suivants :

1. Adapter l’organisation, notamment pédagogique, et les modalités de fonctionnement internes des
organismes de formation du BTP ;

2. Élaborer une organisation efficace des diplômes et des certifications professionnelles (adaptation
des durées de formation, choix des certifications professionnelles …) ;

3. Assurer le sourcing des jeunes tout au long de l’année ;

4. Élaborer un processus permettant l’adéquation optimale des besoins des entreprises en lien avec
ceux des apprentis (validation des acquis, cursus adaptés, modularisation, multimodalité,
AFEST...).

Le nombre de jours d’assistance à maitrise d’ouvrage octroyé par organisme de formation mono
site sélectionné n’excédera pas :

20 jours pour un sous-thème par site de formation

30 jours pour deux sous-thèmes par site de formation
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Processus de réponse  et critères d’évaluation

Dès la parution de l’appel à candidatures (soit le 5 janvier 2021), l’organisme de

formation adresse au CCCA-BTP son dossier de candidature (cf. Partie 4 Constitution du

dossier).

Dès la fin du délai d’ouverture de l’appel à candidatures (à partir du 5 février 2021), une

commission de sélection se réunira pour évaluer l’éligibilité, selon des critères

d’évaluation ci-dessous :

Respect des éléments prescriptifs de l’appel à candidatures (cf. Bénéficiaires),

Conformité des documents administratifs,

Résultat financier du dernier exercice,

Qualité et arguments développés dans la lettre de motivation



CONSTITUTION DES 
DOSSIERS DE RÉPONSES
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Constitution du dossier réponse  

Les organismes candidats s’attacheront à présenter les documents et informations
suivants :

Une lettre de motivation précisant : 

o Les raisons de la candidature,

o La perception du contexte,

o Les objectifs et résultats attendus,

o Les bénéfices pour l’organisme, les jeunes, les entreprises,

o Et tout autre élément que le candidat souhaiterait porter à la connaissance du
CCCA-BTP.

Un extrait du progiciel de gestion utilisé par l’organisme de formation (ex YParéo)

précisant le nombre de jeunes préparant chacun des diplômes du BTP, l’IDCC des
entreprises formatrices et le pourcentage des jeunes concernés ayant signé un contrat
d’apprentissage avec une entreprise du BTP
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Constitution du dossier réponse (suite)  

Les organismes candidats s’attacheront à présenter les documents et informations
suivants :

Le projet d’établissement en cours

Profil général de l’organisme à préciser dans la rubrique « Espace candidat » de la
plateforme www.appels-a-projets-cccabtp.fr

o Raison sociale, Siret, numéro de déclaration d’activité, coordonnées postales et mail

o Effectifs de la structure : permanents et vacataires

o Effectifs apprentis, filières, niveau de formation, diplômes

o Secteurs et domaines d’intervention o Label, normes (ISO, Qualiopi, ISQ, OPQF…)

o Lieux d’intervention

Documents administratifs

o Bilan pédagogique du dernier exercice

o Bilan financier du dernier exercice

http://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/
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Constitution du dossier réponse (suite) 

Le dossier de candidature complet doit être déposé sur la plateforme appels à projets

du CCCA-BTP à l’adresse suivante : www.appels-a-projets-cccabtp.fr après avoir

créé votre espace candidat.

L’organisme de formation devra au préalable s’inscrire sur la plateforme pour être en

capacité de charger ses documents et ainsi postuler à cet appel à candidature.

Tout dossier de candidature transmis incomplet ne sera pas examiné

http://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/


CALENDRIER ET CONTACTS
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Calendrier et contacts

Calendrier

L’évaluation s’étendra du 8 février au 26 février 2021.

Une convention de financement sera adressée pour signature.

Contact

cellule.aap@ccca-btp.fr

Pour toute information relative à la création du compte, à la connexion et au dépôt matériel de

votre dossier sur la plateforme appels à projets, vous pouvez contacter : Thomas JACOB

thomas.jacob@ccca-btp.fr



MERCI DE VOTRE ATTENTION



www.ccca-btp.fr


